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Introduction 
La loi d’Administration Territoriale de la République (ATR) de 1992 a imposé la tenue d’un débat d’orientation 

budgétaire (DOB) dans les deux mois précédant le vote du budget primitif pour les communes de plus de 3 500 

habitants et pour les intercommunalités disposant d’une commune de plus de 3 500 habitants. 

Plus récemment, l’article 107 de la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) a modifié les 

articles L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 du CGCT relatifs au DOB en complétant les dispositions relatives à la forme et 

au contenu du débat. Sur le contenu, ce rapport doit maintenant non seulement présenter un volet financier, mais 

également un volet ressources humaines pour les communes de plus de 10 000 habitants. 

Le contexte macroéconomique 

Rétrospective 2022 : la guerre en Ukraine rebat les cartes… et la taxonomie européenne 

 

En 2021, l’inflation, américaine notamment, était particulièrement suivie. Beaucoup de banques centrales 

évoquaient une hausse temporaire de l’indice des prix à la consommation due à la reprise économique et aux 

tensions qu’elle provoque sur des chaînes d’approvisionnement mises à l’arrêt du fait de la pandémie de Covid-

19. 

Toutefois, les évolutions de l’économie américaine ont rapidement donné des signes de surchauffe : l’inflation 

outre-Atlantique dépassait 5% dès le mois de mai 2021. La faiblesse du taux de chômage (inférieur à 4,0% début 

2022) tirait les salaires vers le haut : l’inflation devient structurelle, et ce, bien avant l’invasion de l’Ukraine par 

la Russie, le 24 février 2022. 

En zone Euro, les prévisions d’inflation étaient également haussières, mais avec un effet retard par rapport aux 

Etats-Unis, et surtout une ampleur bien plus faible du fait de stimuli budgétaires plus modestes et orientés vers 

l’investissement (plan Next Generation EU), notamment dans un objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050. 

Les débats de la fin 2021 et du début 2022 portaient sur la taxonomie des investissements, afin de guider les 

investisseurs vers les productions « bas carbone ». 
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Mais ces anticipations se sont heurtées, le 24 février 2022, à l’invasion de l’Ukraine par la Russie. La guerre entre 

ces deux pays, principaux exportateurs de céréales (blé/maïs), d’engrais et d’hydrocarbures – gaz notamment, a 

entraîné une hausse brutale de l’ensemble des prix des matières premières : 

 

Le retour d’un conflit majeur en Europe, avec un cobelligérant disposant de la puissance de feu nucléaire, a 

conduit la plupart des pays occidentaux à adopter de nombreuses sanctions à l’égard de la Russie : 

- Saisie de biens et gel des avoirs de plusieurs oligarques proches du pouvoir russe ; 

- Fermeture de l’espace aérien européen aux compagnies russes ; 

- Fermeture des accès au système d’échanges financiers international SWIFT, même si les banques russes 

affiliées au fournisseur Gazprom disposent toujours de cet accès ; 

- Arrêt des fournitures de matériel d’origine « occidentale » aux industries russes. 

En parallèle, les Etats européens ont commencé à envoyer du matériel militaire en Ukraine, et, d’une façon 

générale, augmenté leurs dépenses d’armement. Cette industrie, exclue des fonds RSE (responsabilité sociale et 

sociétale des entreprises) jusqu’à la guerre en Ukraine, est revenue en grâce, malgré les inquiétudes 

grandissantes sur un réarmement européen au profit des industriels d’outre-Atlantique. 

De son côté, la Russie a menacé l’Union européenne de fermer les accès au gaz russe, accélérant la hausse des 

prix, malgré des stocks assez élevés cependant. Le président russe a, à plusieurs reprises, fait référence aux armes 

stratégiques russes (missiles hypervéloces, arsenal nucléaire, etc). L’évolution du conflit ukrainien au cours de 

l’année 2023, et la géopolitique d’une façon générale seront des facteurs importants d’incertitude en 2023. 

D’abord dispersées, les politiques monétaires ont toutes pris un tournant restrictif en 2022. 

Aux Etats-Unis, la Federal Reserve a réalisé 5 hausses de taux, aboutissant à une augmentation globale de 3,00% 

sur l’année 2022.  
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En zone Euro, la BCE a réalisé 2 hausses de taux, aboutissant à une augmentation globale de 1,25% sur l’année 

2022.  

Les anticipations puis la concrétisation des hausses de taux directeurs ont conduit à une augmentation des taux 

courts européens dans le courant de l’année. A -0,572% en janvier 2022, l’Euribor 3 mois tend vers 1,50% mi-

octobre 2022 (1,402% le 14/10/2022). L’Euribor 12 mois est passé, en un an, de -0,501% à près de 3,00% (2,677% 

le 14/10/2022).  

Les taux longs ont progressé sur toute l’année 2022, avec cependant une pause au mois de juillet.  

 

Le contexte national  

 

 

 La croissance du PIB en France devrait atteindre, d’après les dernières estimations de la Banque de 

France, +2,6% en 2022 (soit en deçà de l’hypothèse de +4 % prévue dans la LFI 2022). Elle se projette 

entre 0,8% et -0,5% pour 2023. 

 En 2022, l’activité économique en France est fortement affectée par le niveau d’inflation, la conjoncture 

économique internationale et l’instabilité résultant du contexte géopolitique instable.  
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IPCH 1,3 0 ,5 2,1 5,8 (4 ,2 ; 6,9) 2,7

IPCH hors énergie et  alim entat ion 0,6 0 ,6 1,3 3,7 3,8 2,5

Invest issem ent  total 4,1 -8,9 11,5 2,2 -0,2 1

Consom m at ion  des m énages 1,9 -7,2 4,7 2,8 0,6 1,7

Pouvoir d 'achat  par hab itan t 2,3 0,2 2 -0,5 0 1,4
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 Les incertitudes restent fortes. Très peu sont favorables, beaucoup sont défavorables (Situation 

internationale, inflation, tensions sur les approvisionnements, hausse des taux directeurs, raréfaction 

de l’énergie, possible cessation des politiques de soutien de l’économie en temps de crise etc.).  

 Toutefois, dans un contexte où les tensions sur les marchés de l’énergie se détendrait, l’économie 

française renouerait avec une croissance plus soutenue à horizon 2024. Le PIB augmenterait de 1,8% et 

l’objectif de 2% d’inflation totale serait retrouvait fin 2024. 

Le taux de chômage attendu pour 2023 

 D’après les statistiques de l’Insee du 12 août 2022, la population active est de 7,4%.  

 L’OCDE établit des projections à 7,56% de taux de chômage pour le 4ème trimestre 2022, et 7,97% un an 

après, loin de l’objectif de plein emploi affiché par l’exécutif.  
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Les mesures pour les collectivités relatives à la Loi de Finances pour 2023 

Fiscalité locale 

Tout d’abord, la suppression de la CVAE (art.55) va être étalée sur 2 ans : 50% de moins en 2023, le reste en 

2024. Les collectivités seront compensées par une fraction de TVA égale à la moyenne des montants de CVAE 

perçus entre 2020 et 2023. 

En matière de fiscalité, alors que l’idée d’un plafonnement de la revalorisation forfaitaire des bases avait été 

envisagée pour la taxe foncière, cette dernière n’a pas été retenue par le gouvernement. Aussi, la revalorisation 

forfaitaire s’élèvera, comme chaque année, au niveau du glissement annuel de l’Indice des Prix à la 

Consommation Harmonisée mesuré à 7,1% de novembre 2021 à novembre 2022.  

Concernant l’actualisation des valeurs locatives, celle-ci a de nouveau été décalée, aussi bien pour les particuliers 

que pour les entreprises. La réactualisation des valeurs locatives professionnelles qui devait s’appliquer pour 

2023 a été repoussée à 2025. Pour les valeurs locatives d’habitation, le report est pour 2028. 

Enfin, le partage de la taxe d’aménagement redevient, quant à lui, facultatif.  

Dotations de l’Etat  

Côté dotations, cette année le gouvernement a décidé d’abonder l’enveloppe globale DGF à hauteur de 320M€, 

et ce afin de financer les hausses de dotation solidarité rurale (DSR) et dotation de solidarité urbaine (DSU) sans 

écrêter la dotation forfaitaire (DF) pour les communes et de la dotation d’intercommunalité (DI) pour les 

intercommunalités. Cela n’était pas arrivé depuis 13 ans.  

Le critère de longueur de voirie utilisé dans le cadre de la répartition des fractions péréquation et cible de la DSR 

devait être remplacé par un indicateur de superficie pondéré par un coefficient de densité de population. La LFI 

ne retient pas cette modification. 

Aides 

L’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2022 a mis en place un « filet de sécurité » à hauteur de 430 

millions d’euros pour aider les collectivités face à la hausse du point d’indice, du coût de l’alimentation et de 

l’énergie.  

Cette aide a été reconduite dans la Loi de Finances pour 2023 à hauteur de 1,5 milliards d’euros pour soutenir 

les collectivités face à la hausse des dépenses énergétiques.  

S’ajoute au filet de sécurité, un « amortisseur électricité » visant à garantir un prix raisonnable de l’électricité aux 

collectivités. Il protégera les plus impactées par les hausses des prix et s’appliquera au 1er janvier 2023, pour un 

an, dès que le prix sur le contrat dépassera les 180€ par MWh. 

Enfin, pour accompagner les collectivités vers l’adaptation aux enjeux du changement climatique, un « fonds 

vert » est mis en place et doté de 2 milliards d’euros. Les collectivités mettant en place des projets en faveur du 

climat et de la biodiversité pourront y prétendre.  
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Les règles de l’équilibre budgétaire 

L’article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : «  Le budget de la commune 

territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section d’investissement sont 

respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le 

prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux 

recettes propres de cette section, à l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des 

comptes d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en 

capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de l’exercice ». 

Autrement dit, pour qu’il y ait équilibre réel, chaque section doit être votée en équilibre comptable, c’est à dire 

avec un solde positif ou nul. 

La section de fonctionnement doit obligatoirement avoir un solde positif ou nul. L’excédent constituera alors une 

recette d’investissement. 

La section d’investissement doit aussi être votée à l’équilibre mais devra respecter une condition 

supplémentaire, le montant de remboursement du capital de la dette ne pourra pas être supérieur aux recettes 

d’investissement hors emprunt. Cela veut dire qu’une Collectivité ne pourra pas inscrire un emprunt pour 

compenser tout ou partie du remboursement du capital de sa dette sur un exercice. 

Enfin, les budgets sont tenus par un principe de sincérité, c’est à dire qu’il n’est théoriquement pas possible de 

majorer ou minorer artificiellement une recette ou une dépense afin d’équilibrer le budget. 

Le préfet contrôlera en priorité les éléments suivants : 

 L’équilibre comptable entre les deux sections ; 

 Le financement obligatoire de l’emprunt par des ressources définitives de la section d’investissement.  
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1. Les recettes de l’EPCI 

1.1 La fiscalité directe 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des ressources fiscales de la collectivité. 

 

Pour 2023, le produit fiscal de la communauté de communes (TFB, TFNB, TH, CFE), avec des taux identiques à 

2022, est estimé à 1 275 000 € soit une évolution de 1,39 % par rapport à l’exercice 2022. 

Une augmentation des bases locatives de 7.1% a été prise en compte pour l’élaboration du budget.  

La décomposition des recettes estimées est la suivante : 

- Taxe foncière bâti : 172 k€ 

- Taxe foncière non bâti : 16 k€ 

- Cotisation foncière des entreprises : 928 k€ 

- Taxe additionnelle : 159 k€ 

Le Levier fiscal  

Afin d’analyser les marges de manœuvre de la collectivité sur le plan fiscal, il s’agira tout d’abord d’évaluer la 

part des recettes fiscales modulables de la collectivité dans le total de ses recettes fiscales. L’objectif est ici 

de déterminer les marges de manœuvre disponibles cette année sur le budget et plus particulièrement sur la 

fiscalité locale. 

Part des impôts modulables dans le total des ressources fiscales de l’EPCI 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Taxes foncières, d’habitation et 
CFE 

3 429 102 € 1 221 052 € 1 257 564 € 1 275 000 € 1,39 % 

Impôts économiques : IFER, CVAE, 
TASCOM (hors CFE) 

746 634 € 715 686 € 729 965 € 729 965 € -2,19 % 
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Le III de l’article 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 adapte les 

règles de lien entre les taux des impositions locales au nouveau schéma de financement des 

collectivités territoriales créé par ce même article. 

Ce nouveau schéma s’articule autour, d’une part, de la suppression progressive d’ici à 2023 de la taxe 

d’habitation (TH) sur les résidences principales et, d’autre part, du transfert, en 2021, de la part 

départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) aux communes. 

Le taux de TH appliqué sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) est par ailleurs gelé depuis 2020 au niveau du taux appliqué en 2019. 

En conséquence, à compter des impositions établies au titre de 2020, la TFPB remplace la TH comme 

imposition de référence pour l’application des règles de lien entre les taux des impôts locaux. 

Conformément aux dispositions du 1 du I de l’article 1636 B sexies du code général des impôts 

(CGI) dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2020, les communes et les EPCI à 

fiscalité propre ont le choix, pour la fixation de leurs taux d’imposition de TFPB, de taxe foncière sur 

les propriétés non bâties (TFPNB) et de cotisation foncière des entreprises (CFE), entre la variation 

proportionnelle, c’est-à-dire la possibilité de faire varier les taux des trois taxes dans une même 

proportion, et la variation différenciée, qui leur permet de moduler les variations des taux de chaque 

taxe. 

Lorsqu’il est fait usage de la variation différenciée, les taux peuvent varier librement. Toutefois, le 

taux de la CFE ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux de la TFPB ou que le taux 

moyen des taxes foncières pondéré par l’importance relative des bases de ces deux taxes. En outre, 

le taux de la TFPNB ne peut augmenter plus ou diminuer moins que celui de la TFPB. 

Les liens financiers entre l’EPCI et ses communes membres 

Le tableau ci-dessous retrace l’évolution du lien financier entre l’EPCI et ses communes membres. Ce lien 

financier s’exprime à travers l’attribution de compensation et la dotation de solidarité communautaire. Ces flux 

financiers sont des indicateurs primordiaux dans le cadre du calcul du coefficient d’intégration fiscale (CIF) qui 

est un indicateur permettant de mesurer le degré d’intégration des communes au sein de l’EPCI. Cet indicateur 

est notamment utilisé dans le calcul de la dotation d’intercommunalité ainsi que dans le cadre de la répartition 

interne du FPIC pour une procédure de droit commun. 

Évolution des relations financières de l’EPCI et de ses communes membres 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Attribution de Compensation versée 157 541 € 157 541 € 157 541 € 157 560 € 0,01 % 

Attribution de Compensation perçue 386 846 € 386 846 € 386 846 € 386 000 € -0,22 % 

Dotation Solidarité Communautaire 0 € 0 € 0 € 0 € - % 

Solde 229 305 € 229 305 € 229 305 € 228 440 € 0,01 % 

CIF de l’EPCI 0,39 0,39 0,39 0,39 0 % 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042908862
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041465616/2020-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041465616/2020-01-01
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1.2 La dotation globale de fonctionnement et le Fonds de péréquation communal et intercommunal 

Les recettes en dotations et participations de la collectivité s’élèveront à 1 145 816 € en 2023. La DGF des EPCI 

est composée des éléments suivants : 

 La Dotation d’intercommmunalité (DI) : Le montant total de la dotation d’intercommunalité est égal à 

la somme entre le complément et le montant de dotation d’intercommunalité calculé (base + 

péréquation + garantie – écrêtement). Les montants de Contribution au Redressement des Finances 

Publiques ne sont plus pris en compte car le législateur prend en compte dans l’enveloppe de répartition 

l’enveloppe nette de dotation d’intercommunalité. 

 La Dotation de compensation (DC) : Elle correspond à l’ancienne compensation part salaire et à la 

compensation que percevaient certains EPCI au titre des baisses de dotation de compensation de taxe 

professionnelle. Cette dotation est écrêtée chaque année dans le cadre du financement de la hausse 

des dotations de Péréquation.  

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Dotation d’intercommunalité
  

235 823 € 261 347 € 289 475 € 300 000 € 0,36 % 

Dotation de compensation 405 788 € 397 796 € 389 070 € 380 000 € -2.30 % 

TOTAL DGF 641 611 € 659 143 € 678 545 € 680 000 € 0,21 % 
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1.3 Synthèse des recettes réelles de fonctionnement et projection jusqu’en 2023  

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Impôts / taxes / Fraction de TVA 6 031 308 € 6 091 804 € 6 422 105 € 6 649 000 € 3,53 % 

Dotations, Subventions ou 
participations 

1 096 380 € 1 031 417 € 1 051 175 € 1 145 816 € 9,00 % 

Autres Recettes d’exploitation 728 244 € 785 908 € 828 871 € 939 534 € 13,35 % 

Produits Exceptionnels 14 546 € 190 574 € 63 515 € 0 € -100 % 

Total Recettes de fonctionnement 7 870 478 € 8 099 703 € 8 365 666 € 8 734 350 € 4.41  % 

Évolution en % 2,08 % 2,90 % 3.28 % 4.41% - 
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1.4 La structure des Recettes Réelles de Fonctionnement  

En prenant en compte les prévisions budgétaires pour l’exercice 2023, les recettes réelles de fonctionnement 

s’élèveraient à un montant total de 8 734 350 €, elles étaient de 8 365 666 € en 2022.  

 

Ces dernières se décomposeraient de la manière suivante : 

 0,6 % des atténuations de charges; 

 3,11 % des produits des services, du domaine et des ventes ; 

 76,12 % de la fiscalité directe ; 

 13,12 % des dotations et participations ; 

 7,04 % des autres produits de gestion courante ; 

 0 % des produits financiers ; 

 0 % des produits exceptionnels. 
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2. Les dépenses réelles de fonctionnement 

2.1.1 Les charges à caractère général et les autres charges de gestion courante 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des charges de gestion de l’EPCI avec une projection jusqu’en 2023. 

En 2022, ces charges de gestion représentaient 51,73 % du total des dépenses réelles de fonctionnement. En 

2022 celles-ci devraient représenter 40,22 % du total de cette même section. 

 

Les charges de gestion, en fonction du budget 2023, évolueraient de 15,82 % entre 2022 et 2023.  

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Charges à caractère général 
(chapitre 11) 

2 253 945 € 2 379 470 € 2 620 200 € 3 167 069 € 20,87 % 

Autres charges de gestion 
courante(chapitre 65) 

1 016 857 € 1 022 876 € 1 336 961 € 1 416 225 € 5,93 % 

Total dépenses de gestion 3 270 802 € 3 402 346 € 3 957 161 € 4 583 294 € 15,82 % 

Évolution en % -10,26 % 4,02 % 16.31 % 15.82 % - 

 

La progression du chapitre 11, en comparaison au compte administratif prévisionnel 2022, s’explique 

notamment par la hausse du coût : 

o De l’énergie, carburants : 112 k € 
o Du traitement des déchets : 305 k € 
o De la réalisation d’études : 55 k € 

o Assurance Dommages ouvrages : 12 k €  

Quant au chapitre 65, l’augmentation est notamment dû à l’accroissement des charges : 

o Du Pays du Mans : 10 k€ 
o Du smiden incluant la mise à disposition Espace France Services : 15 k€ 
o De la petite enfance / Enfance Jeunesse : 56 k€  
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2.1.2 Les dépenses de fluides 

Le graphique ci-dessous présente les évolutions des dépenses de fluides de 2020 à 2023. 

 

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Eau et assainissement 4 174 € 6 290 € 3 084 € 7 108 € 130,48 % 

Énergie – Électricité 
 

82 185 € 89 838 € 98 436 € 190 000 € 93,02 % 

Carburants - Combustibles 32 149 € 49 137 € 72 144 € 92 613 € 28,37 % 

Total dépenses de fluides 118 508 € 145 265 € 173 664 € 289 721 € 66,83 % 

Évolution en % -22,96 % 22,58 % 19,55 % 66.83 % - 
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2.2 Les charges de personnel 

Le graphique ci-dessous présente les évolutions des dépenses de personnel de 2020 à 2023. 

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Rémunération titulaires 1 005 748 € 1 000 596 € 1 015 784 € 1 083 362 € 6,65 % 

Rémunération non titulaires 319 068 € 295 811 € 316 112 € 376 458 € 19,09 % 

Autres Dépenses  1 126 590 € 1 097 864 € 1 168 044 € 1 269 752 € 8,71 % 

Total dépenses de personnel 2 451 406 € 2 394 271 € 2 499 940 € 2 729 572 € 9,19 % 

Évolution en % 8,26 % -2,33 % 4,41 % 9.19 % - 

 

Les charges de personnel sont comptabilisées au sein du chapitre 012. Le découpage des charges de personnel 
se fait de la manière suivante : 

 Le personnel titulaire correspond aux charges liées à la rémunération du personnel fonctionnaire 
(salaires, primes, indemnités…) 

 Le personnel non titulaire correspond aux charges liées à la rémunération du personnel contractuel 
(salaires, primes, indemnités…) 

 Les autres charges de personnel sont toutes les autres dépenses du chapitre 012 (URSAAF, apprentis, 
emplois d’avenir, assurance, CNAS, chômage, médecine du travail…). 

Les dépenses de personnel ont par nature une croissance plus dynamique que les autres charges notamment du 
fait de la prise en compte du Glissement Vieillesse Technicité (GVT).  

Un agent du fait de son avancement de grade et de carrière coutera mécaniquement plus cher à la collectivité 
chaque année. 
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La hausse des charges de personnel s’explique par : 

 la provision pour chômage : 12 k€ 

 la provision pour longue maladie : 35 k€ 

 la répercussion de la hausse du point d’indice sur un an : 25 k€ 

 la provision pour la revalorisation des grilles indiciaires : 50 k€ 

 le stagiaire ou chargé de mission tourisme (conformément aux attentes de la commission) et 

stagiaire environnement :42 k€ 

 les postes pourvus sur une année complète : 18 k€ 

 remplacement congés maternité : 5 k€ 

 avancement de grade : 4 k€ 

 avancement d’échelon 8 k€ 

 CIA : 5 €k 

 Remplacement congés longue maladie 25 k€ 
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2.3 La part des dépenses de fonctionnement incompressibles de l’EPCI 

Les dépenses de fonctionnement rigides sont composées des atténuations de produits, des dépenses de 

personnel et des charges financières. Elles sont considérées comme rigides car la Collectivité ne peut aisément 

les optimiser en cas de besoin. Elles dépendent en effet pour la plupart d’engagements contractuels passés par 

la Collectivité et difficiles à retravailler. 

Ainsi, des dépenses de fonctionnement incompresssibles importantes ne sont pas forcément un problème dès 

lors que les finances de la collectivité sont saines mais peuvent le devenir rapidement en cas de dégradation de 

la situation financière de la collectivité car des marges de manœuvre seraient plus difficile à rapidement dégager. 

 

Année 2020 2021 2022 2023 

Dépenses réelles de fonctionnement 
incompressibles 

 

51,34% 50,6% 47,08% 45,73% 

Autres dépenses réelles de 
fonctionnement 

48,66% 49,39% 52,92% 54,27% 
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2.4 Synthèse des dépenses réelles de fonctionnement 

Il est ici proposé de faire évoluer les dépenses réelles de fonctionnement pour 2023 de 10,59 % par rapport à 

2022. 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution de chaque poste de dépense de l’EPCI sur la période 2020 - 2023. 

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Charges de gestion (chapitre 11 et 65) 3 270 802 € 3 402 346 € 3 957 161 € 4 583 294 € 15,82 % 

Charges de personnel (chapitre 12) 
 

2 451 406 € 2 394 271 € 2 499 940 € 2 729 572 € 9,19 % 

Atténuation de produits (chapitre 014) 1 082 153 € 1 082 389 € 1 082 153 € 1 083 210 € 0,1 % 

Charges financières (chapitre 66) 19 872 € 16 911 € 19 295 € 35 000 € 81,39 % 

Autres dépenses (chapitre 67) 97 725 € 7 716 € 91 192 € 8 000 € -91,23 % 

Total Dépenses de fonctionnement 6 921 958 € 6 903 633 € 7 649 741 € 8 439 076 € 10,32 % 

Évolution en % -1,43 % -0,26 % 10,81 % 10.31 % - 
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2.5 La Structure des Dépenses de Fonctionnement 

En prenant en compte les prévisions budgétaires pour l’exercice 2023, les dépenses réelles de fonctionnement 

s’élèveraient à un montant total de 8 439 076 €, elles étaient de 7 649 741 € en 2022. 

 

Ces dernières se décomposeraient de la manière suivante : 

 37,53 % des charges à caractère général ; 

 32,34% des charges de personnel ; 

 12,84 % des atténuations de produit ; 

 16,78 % des autres charges de gestion courante ; 

 0,41 % des charges financières ; 

 0,09 % des charges exceptionnelles ; 

 0 % des dotations aux amortissements et aux provisions. 
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3. L’endettement de l’EPCI 

3.1 L’évolution de l’encours de dette 

Pour l’exercice 2023, elle disposera d’un encours de dette de 2 230 320 € incluant un emprunt simulé de 

800 000€ qui permet de couvrir une partie de l’autofinancement de la construction du multi-accueil et des 

liaisons douces E et F. 

L’emprunt relais contracté en 2022 de 565 000 € sera remboursé en 2024 grâce aux recettes liées aux ventes de 

terrain des Zones d’Activités. Il n’y a donc pas d’impact sur le budget investissement. 

 

Les charges financières représenteront 0,66 % des Dépenses réelles de fonctionnement en 2023.  

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Emprunt Contracté 0 € 0 € 565 000 € 800 000 € 41,59 % 

Intérêt de la dette 20 202 € 17 299 € 18 366 € 35 000 € 90,57 % 

Capital Remboursé 856 714 € 58 365 € 58 838 € 90 000 € 52,96 % 

Annuité 876 916 € 75 664 € 77 204 € 125 000 € 61,91 % 

Encours de dette 1 071 340 € 1 013 928 € 1 520 320 € 2 230 320 € 46,7 % 
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3.2 La solvabilité de l’EPCI 

La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la collectivité et son épargne 

brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la collectivité à rembourser sa dette si elle consacrait 

l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de fonctionnement à cet effet. 

Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant que celui-ci ne nécessite des 

travaux de réhabilitation. Si la capacité de désendettement de la collectivité est supérieure à ce seuil, cela veut 

dire qu’elle devrait de nouveau emprunter pour réhabiliter un équipement sur lequel elle n’a toujours pas fini 

de rembourser sa dette. Un cercle négatif se formerait alors et porterait sérieusement atteinte à la solvabilité 

financière de la collectivité, notamment au niveau des établissements de crédit. 

Pour information, la capacité de désendettement moyenne d’un EPCI en France se situe aux alentours de 5,5 

années en 2021 (DGCL – Données DGFIP). 
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4. Les investissements de l’EPCI 

4.1 Les niveaux d’épargnes 

 
Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l’épargne brute et de l’épargne nette de l’EPCI. 

Avec les indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 

L’épargne brute, elle correspond à l’excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, c’est-à-dire la 

différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement. Elle sert ainsi à financer : 

 Le remboursement du capital de la dette de l’exercice (inscrit au compte 1641 des dépenses 

d’investissement) ;  

 L’autofinancement des investissements ; 

A noter qu’une Collectivité est en déséquilibre budgétaire au sens de l’article L.1612-4 du CGCT si son montant 

d’épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser son capital de la dette sur ce même 

exercice. 

L’épargne nette ou capacité d’autofinancement représente le montant d’autofinancement réel de la collectivité 

sur un exercice. Celle-ci est composée de l’excédent de la section de fonctionnement (ou épargne brute) duquel 

a été déduit le montant des emprunts souscrits par la Collectivité sur l’exercice. 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Recettes Réelles de fonctionnement 7 870 478 8 099 703 8 365 666 3,28 % 

Dont Produits de cession 2 428 15 642 0 - 

Dépenses Réelles de fonctionnement 6 921 958 6 903 633 7 649 741 10,81 % 

Dont dépenses exceptionnelles 97 725 7 316 91 192 - 

Epargne brute 946 092 1 180 428 715 925 -39,35 % 

Taux d’épargne brute % 12.02 % 14.57 % 8.56 % - 

Amortissement de la dette 856 481 €* 57 412 € 58 608 € 0,81% 

Epargne nette 89 611 1 123 016 657 317 -41,47 % 

Encours de dette 1 071 340 € 1 013 928 € 1 520 320 € 49,94 % 

Capacité de désendettement 1,14 0,86 2,13 - 

*Remboursement d’un prêt relais de 800 000 € contracté dans l’attente de versement de 
subventions.  
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Le montant d’épargne brute de l’EPCI est égal à la différence entre l’axe bleu et l’axe rouge. Si les dépenses 

réelles de fonctionnement progressent plus rapidement que les recettes réelles de fonctionnement, un effet de 

ciseau se créé, ce qui a pour conséquence d’endommager l’épargne brute dégagée par l’EPCI et de possiblement 

dégrader sa situation financière. 

Les recettes réelles et dépenses réelles de fonctionnement présentées sur le graphique correspondent au 

recettes et dépenses totales. L’épargne brute est déduite des dépenses et recettes non récurrentes. 
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Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute (hors produits et charges exceptionnels) et 

les recettes réelles de fonctionnement. Il permet de mesurer le pourcentage de ces recettes qui pourront être 

alloués à la section d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et autofinancer les investissements 

de l’année en cours. 

Deux seuils d’alerte sont ici présentés. Le premier, à 10% correspond à un premier avertissement, l’EPCI en 

dessous de ce seuil n’est plus à l’abri d’une chute sensible ou perte totale d’épargne. 

Le second seuil d’alerte (7% des Recettes Réelles de Fonctionnement) représente un seuil limite. En dessous de 

ce seuil, l’EPCI ne dégage pas suffisamment d’épargne pour rembourser sa dette, investir et également pouvoir 

emprunter si elle le souhaite. 

Pour information, le taux moyen d’épargne brute d’un EPCI en France se situe aux alentours de 16% en 2021 

(DGCL – Données DGFIP). 
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4.2 Les dépenses d’équipement 

Le tableau ci-dessous présente le programme d’investissement 2022, hors restes à réaliser, additionné à d’autres 

projets à horizon 2023 à arbitrer, afin d’avoir un aperçu des perspectives d’investissement. 

Année 2022 2023 

Immobilisations incorporelles 40 531 € 173 120 € 

Immobilisations corporelles 250 748 € 1 150 988 € 

Immobilisations en cours 351 813 € 596 760 € 

Subvention d’équipement versées 0 € 2 475 € 

Immobilisations reçues en affection 0 € 0 € 

Total dépenses d’équipement 643 092 € 1 923 343 € 

Sont notamment prévues dans les dépenses 2023 : 

- construction du multi-accueil 

- voies douces E et F 

- études centre bourg de Parigné l’Evêque et Changé 

- Compacteur et abris  
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4.3 Les besoins de financement pour l’année 2023 

Le tableau ci-dessous représente les modes de financement des dépenses d’investissement de l’EPCI ces 

dernières années avec une projection jusqu’en 2023. 

La ligne solde du tableau correspond à la différence entre le total des recettes et le total des dépenses 

d’investissement de la collectivité (Restes à réaliser et report n-1 compris).  

Année 2020 2021 2022 2023 

Dépenses réelles (hors 
dette) 

874 981 € 1 076 586 € 1 258 092 € 1 923 353 € 

Remboursement de la dette 856 714 € 58 365 € 58 841 € 90 000 € 

Dépenses d’ordre   35 107 € 982 € 0 € 62 000 € 

Restes à réaliser  569 055 € 504 883 € 134 324 € 0 € 

Dépenses d’investissement 2 335 857 € 1 640 816 € 1 451 257 € 2 075 353 € 

 

Année 2020 2021 2022 2023 

Subventions 
d’investissement 

27 454 € 76 822 € 161 730 € 658 088 € 

FCTVA 71 667 € 139 686 € 65 199 € 307 010 € 

Autres ressources 10 359 € 0 € 115 229 € 8 000 € 

Recettes d’ordre 664 335 € 514 963 € 509 593 € 422 000 € 

Emprunt 233 € 233 € 565 000 € 800 000 € 

Autofinancement 0 € 313 736 € 108 154 € 0 € 

Restes à réaliser 307 971 539 875 € 221 288 € 0 € 

Recettes d’investissement 1 082 019 € 1 585 315 € 1 746 193 € 2 195 098 € 

 

Résultat n-1 940 103 € -52 652 € - 143 146 € 151 793  € 

Solde - 52 652  € -143 146 € 151 793 € 271 538 € 
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5. Les ratios de l’EPCI 
L’article R 2313-1 du CGCT énonce onze ratios synthétiques que doivent présenter les collectivités de plus de 3 

500 habitants dans leur débat d’orientation budgétaire, le tableau ci-dessous présente l’évolution de ces onze 

ratios de 2020 à 2023. 

Ratios / Année 2020 2021 2022 2023 

1 - DRF € / hab. 388,13 384,3 422,78 465,6 

2 - Fiscalité directe € / hab. 
 

192,28 67,97 69,5 70,34 

3 - RRF € / hab. 441,32 450,89 462,34 481,9 

4 - Dép d’équipement € / hab. 47.1 57.55 35.54 106.12 

5 - Dette / hab. 60,07 56,44 84,02 123,05 

6 DGF / hab 35.98 36.69 37.5 37.52 

7 - Dép de personnel / DRF 35,41 % 34,68 % 32,68 % 32,34 % 

8 - CMPF 0 % 0 % 0 % 0 % 

8 bis - CMPF élargi - - - - 

9 - DRF+ Capital de la dette / RRF 98,83 % 85,95 % 92,15 % 97,65 % 

10 - Dép d’équipement / RRF 10,67 % 12,76 % 7,69 % 22,02 % 

11 - Encours de la dette /RRF 13,61 % 12,52 % 18,17 % 11,61 % 

DRF = Dépenses réelles de Fonctionnement 

 RRF = Recettes réelles de Fonctionnement 

 POP DGF = Population INSEE + Résidences secondaires + Places de caravanes 

 CMPF = Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal correspond à la pression fiscale 

exercée par la collectivité sur ses contribuables. C’est le rapport entre le produit fiscal effectif 

et le produit fiscal théorique. 

 CMPF élargi = la CMPF est élargi au produit de fiscalité directe encaissée sur le territoire 

communal, c’est-à-dire « commune + groupement à fiscalité propre ». 

Attention, dans le cadre de la comparaison des ratios avec les différentes strates. Cela ne reflète pas forcément 

la réalité du territoire avec les différences de situation au niveau du territoire national.  
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Moyennes nationales des principaux ratios financier par strates 
Ratio 1 = Dépenses réelles de fonctionnement (DRF)/population : montant total des dépenses de fonctionnement 
en mouvement réels. Les dépenses liées à des travaux en régie (crédit du compte 72) sont soustraites aux DRF. 

Ratio 2 = Produit des impositions directes/population (recettes hors fiscalité reversée).Ratio 2 bis = Produit des 
impositions directes/population. En plus des impositions directes, ce ratio intègre les prélèvements pour 
reversements de fiscalité et la fiscalité reversée aux communes par les groupements à fiscalité propre. 

Ratio 3 = Recettes réelles de fonctionnement (RRF)/population : montant total des recettes de fonctionnement 
en mouvements réels. Ressources dont dispose la collectivité, à comparer aux dépenses de fonctionnement dans 
leur rythme de croissance. 

Ratio 4 = Dépenses brutes d’équipement/population : dépenses des comptes 20 (immobilisations incorporelles) 
sauf 204 (subventions d’équipement versées), 21 (immobilisations corporelles), 23 (immobilisations en cours), 
454 (travaux effectués d’office pour le compte de tiers), 456 (opérations d’investissement sur établissement 
d’enseignement) et 458 (opérations d’investissement sous mandat). Les travaux en régie sont ajoutés au calcul. 
Pour les départements et les régions, on rajoute le débit du compte correspondant aux opérations 
d’investissement sur établissements publics locaux d’enseignement (455 en M14). 

Ratio 5 = Dette/population : capital restant dû au 31 décembre de l’exercice. Endettement d’une collectivité à 
compléter avec un ratio de capacité de désendettement (dette/épargne brute) et le taux d’endettement (ratio 
11). 

Ratio 6 = DGF/population : recettes du compte 741 en mouvements réels, part de la contribution de l’État au 
fonctionnement de la collectivité. 

Ratio 7 = Dépenses de personnel/DRF : mesure la charge de personnel de la collectivité ; c’est un coefficient de 
rigidité car c’est une dépense incompressible à court terme, quelle que soit la population de la collectivité. 

Ratio 9 = Marge d’autofinancement courant (MAC) = (DRF + remboursement de dette)/RRF : capacité de la 
collectivité à financer l’investissement une fois les charges obligatoires payées. Les remboursements de dette 
sont calculés hors gestion active de la dette. Plus le ratio est faible, plus la capacité à financer l’investissement 
est élevée ; a contrario, un ratio supérieur à 100 % indique un recours nécessaire à l’emprunt pour financer 
l’investissement. Les dépenses liées à des travaux en régie sont exclues des DRF. 

Ratio 10 = Dépenses brutes d’équipement/RRF = taux d’équipement : effort d’équipement de la collectivité au 
regard de sa richesse. À relativiser sur une année donnée car les programmes d’équipement se jouent souvent 
sur plusieurs années. Les dépenses liées à des travaux en régie, ainsi que celles pour compte de tiers sont 
ajoutées aux dépenses d’équipement brut. 

Ratio 11 = Dette/RRF = taux d’endettement : mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa 
richesse. 

(Source www.collectivites-locales.gouv, données 2020) 

  

R1 R2 R2 bis R3 R4 R5 R6 R7 R9 R10 R11

€ / h € / h € / h € / h € / h € / h € / h % % % %

355 305 209 424 95 234 43 39 90 22 55

314 295 178 377 85 204 44 40 88 22 54

308 299 166 367 71 186 52 43 89 19 51

367 321 184 437 89 264 74 40 89 20 60

428 366 224 520 115 473 96 39 90 22 91

373 388 165 480 118 556 147 37 87 25 116

100 000 à 300 000 hab.

300 000 hab. ou plus

Intercommunalité en France

    Moins de 15 000 hab.

15 000 à 30 000 hab.

30 000 à 50 000 hab.

50 000 à 100 000 hab.

http://www.collectivites-locales.gouv/
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6. Méthodologie de l’analyse financière 
6.1 L’appréciation de la santé financière d’une Collectivité 

 

L’épargne brute constitue le solde entre les recettes réelles et les dépenses réelles de fonctionnement d’une 
Collectivité. Elle permet notamment d’identifier : 

 Les marges de manœuvre existantes au sein de la section de fonctionnement  

 La capacité qu’a une Collectivité à se désendetter ou à investir. 

L’épargne brute permet par ailleurs d’apprécier si une Collectivité respecte les règles d’équilibre budgétaire. En 
effet, une Collectivité sera en déséquilibre si son épargne brute couplée aux autres recettes propres 
d'investissement (hors emprunts) ne permet pas de rembourser le capital de la dette sur un exercice (article 
L.1612-4 CGCT). 



 

  Rapport d’Orientation Budgétaire 2023  Page 31 sur 33 

 

6.2 L’appréciation de la solvabilité financière d’une Collectivité 

Il est également apprécié dans le cadre de l’analyse financière d’une Collectivité sa solvabilité, autrement dit la 
capacité qu’à celle-ci à rembourser sa dette. 

L’indicateur principal permettant de mesurer le remboursement de la dette d’une Collectivité est l’épargne 
brute. La détermination de la solvabilité de cette dernière se mesure alors par la capacité de désendettement 
qui est calculé de la manière suivante : 

Le résultat, exprimé en années permettra de montrer à la Collectivité le temps qu’elle mettrait à rembourser sa 
dette si elle y consacrait l’intégralité de son épargne. 

Un premier seuil d’alerte est fixé à 12 ans et le seuil limite est fixé à 15 ans, soit la durée de vie moyenne estimée 
des équipements publics et des emprunts permettant de les financer. 

6.3 Les ratios de solvabilité budgétaire : 

 

- Le taux épargne brute  

Taux épargne brute : 8.76 % en 2022.  

Deux seuils d’alerte sont ici présentés. 
Le premier, à 10% correspond à un 
premier avertissement, l’EPCI en 
dessous de ce seuil n’est plus à l’abri 
d’une chute sensible ou perte totale 
d’épargne. 

Le second seuil d’alerte (7% des RRF) 
représente un seuil limite. En dessous 
de ce seuil, l’EPCI ne dégage pas 
suffisamment d’épargne pour 
rembourser sa dette, investir et 
également pouvoir emprunter si elle le 
souhaite. 

 

 

- L’épargne de gestion représente : l'excédent de la section de fonctionnement dans son fonctionnement 
le plus courant.  
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Elle est la différence entre les recettes 
réelles de fonctionnement et les 
dépenses réelles de fonctionnement 
hors intérêts de la dette (chapitre 66). 

Cet indicateur permet d'analyser 
l'augmentation ou la diminution des 
marges de manœuvre d'une Collectivité 
dans son fonctionnement quotidien. 

 

 

 

- La capacité de désendettement : 2.08 ans en 2022. Le seuil d’alerte est fixé à 12 ans.  

La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de l’epci et son épargne brute. Elle 
représente le nombre d’années que mettrait l’epci à rembourser sa dette si elle consacrait l’intégralité de son 
épargne à cet effet. 

 

- Taux d’endettement : 18.17%. La moyenne nationale est de 54%. 

 

6.4 Les ratios de marge de manœuvre : 

- Marge d’autofinancement courant : 92.15 %.  

Plus le ratio est faible, plus la capacité à financer l’investissement est élevée. A contrario, un ratio supérieur à 

100% indique un recours nécessaire à l’emprunt pour financer l’investissement. 

 

- Part de dépenses de fonctionnement rigides : 52.9%.  

 

Les dépenses de fonctionnement rigides 

sont composées des atténuations de 

produits, des dépenses de personnel et 

des charges financières. Elles sont 

considérées comme rigides car la 

Collectivité ne peut aisément les 

optimiser en cas de besoin. Elles 

dépendent en effet pour la plupart 

d’engagements contractuels passés par 

la Collectivité et difficiles à retravailler.  

A court terme, la collectivité n’a que très 

peu de marge de manœuvre sur ces 

dépenses. 
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7. Synthèse 
 

Malgré un très faible taux d’endettement, la collectivité est à ce jour sous le seuil d’alerte de 10 % concernant 

l’épargne brute. A très court terme, la collectivité ne pourra plus investir ni rembourser sa dette. L’épargne de 

gestion est, elle aussi, en net recul. Les marges de manœuvre du fonctionnement quotidien seront quasi nulles.  

 

Depuis 2020, un travail est réalisé sur la réduction des dépenses afin d’augmenter les marges financières de la 

collectivité. Pour autant, ces économies ne sont pas suffisantes à assurer un équilibre financier pour l’EPCI. 

 

Au-delà de continuer à travailler sur la maîtrise des dépenses au quotidien, il apparaît nécessaire de retrouver 

une situation financière équilibrée. Pour ce faire, deux possibilités sont à étudier : 

- Augmentation des ressources (fiscalité, produits des services, attribution de compensation) 

- Baisse des charges de fonctionnement avec une réduction du service à la population 


